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Rupture d’un soutènement Rencontre de 2 tonnes de charbon et 

d’une tonne descendant du personnel 
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Baritel ou hernaz à chevaux 
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L’épuisement 

Lorsque l’exploitation descend dans la nappe phréatique, il faut épuiser. On employa d’abord le xhorre del tinne, des seaux ou seilles, parfois des tinnes, au début, 

manœuvrés par des trairesses au moyen de tambour ou hernaz simple. Lorsque la profondeur d’exploitation réclama des grands hernaz à bras puis à chevaux, on les 

utilisa aussi pour extraire les tinnes. Elles se remplissaient au bougnou ou paxhisse (surprofondeur des puits). Des réservoirs étaient prévus au fond des tailles et au 

fond des travaux. 

A mesure que les profondeurs et l’étendue des travaux progressaient, se développaient également les moyens mécaniques nécessaires pour continuer les 

exploitations. On dut ainsi installer des pompes en veillant à ce que leur action n’interfère pas avec l’extraction de la houille ; les premières pompes auraient été 

installées en 1630. Les pompes étaient actionnées par un hernaz, un système de bielles transformant le mouvement rotatif en un mouvement de va-et-vient. Si la 

mine était située le long d’un cours d’eau, on établissait des roues hydrauliques plutôt que des hernaz (hérisson à aubes, à augets, à pots, ...). La pompe en bois ou en 

cuivre jaune (potin) ne pouvant pas refouler l’eau à grande hauteur, il était nécessaire d’établir une succession de pompes actionnées par une chaîne sans fin. La 

force motrice pouvant également être le vent, on élevait des moulins à vent (hernaz à vent). 

Toutes ces améliorations techniques montrent la persévérance et la faculté de concevoir et de réaliser dont faisaient montre les mineurs liégeois. Ce fut notamment 

le cas, au 17ème siècle, de Rennequin Sualem, né à Jemeppe en 1644 et qui conçut la fameuse machine de Marly utilisée pour alimenter les fontaines du château de 

Versailles. Rennequin Sualem est mort à Bougival, village proche de Marly où l’eau était captée dans la Seine. Sur une pierre commémorative de l’église, on peut 

encore distinguer « Rennequin Sualem, Liégeois, qui ne savait ni lire, ni écrire ». Mamedie rapporte dans ses mémoires (1735) que Rennequin aurait répondu à Louis 

XIV qui lui demandait comment il était parvenu à concevoir la machine de Marly, « to tusan, monseu »1. 
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1 Un wallon écrirait sans doute : to tûzant, moncheu » 
2 Saturnin Louis, LA VIE SOUTERRAINE OU LES MINES ET LES MINEURS. Paris 1867 
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Exhaure pompes  étagées Exhaure par chaîne à godets 
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Organisation des houillères 

Le travail est réparti, chaque travailleur accomplissant une tâche bien définie, il peut ainsi se perfectionner et progressivement améliorer sa tâche. L’état de mineur 

était devenu traditionnel pour une foule de Liégeois depuis l’an 1200. La renommée des mineurs liégeois était grande, un grand nombre était appelé dans toute 

l’Europe3. C’est ainsi que lors de l’ouverture de la houillère d’Anzin (Valenciennes) de nombreux mineurs liégeois furent embauchés4. 

On s’entourait de précautions pour éviter les accidents dans des lieux confinés d’accès malaisé. Les aménagements de l’exploitation et de la ventilation étaient 

surveillés par des personnes expérimentées. 

Les travaux étaient généralement entrepris par des associés maîtres de fosses. Ils se munissaient d’abord d’un compteur (comptable), d’un wade-fosse, d’un 

maréchal et d’un maître ouvrier. Le wade-fosse (gardien de puits) logeait près de la fosse, il tenait les registres de vente, il avait droit au 15ème panier. Les ouvriers 

mineurs comprenant : le xhaveur, le coupeur ou dépoussièreu, le bossieu ou boiseur, le rîpasseur qui succède au bossieu pour prendre le niveau, le ristapleur qui fait 

les stappes avec les triguts5, le maistre-ovry sous les ordres duquel se trouve le bouteur de rûle qui mesure l’avancement. Le maistre-ovry veillait à la bonne exécution 

des forages à l’avancement de manière à prévenir des coups d’eau. Il y avait aussi le ripasseur d’aérage préposé à l’aérage, chargé d’entretenir les voies de retour 

d’air. Les hiercheux étaient en général des jeunes garçons. On les recevait à l’âge de 9 à 10 ans et c’était par cet emploi que tout mineur devait commencer 

l’apprentissage de son métier. Ils étaient parfois aidés par des gamins qui poussaient le char (guieteur). Les chargeurs, au pied des tailles, organisaient le traînage. Le 

traîneur ou chargeur au bure gérait le chargement (dans les installations du bure) des caisses pleines et le déchargement des vides. Les déchargeurs recevaient ces 

mêmes caisses au jour. D’autres mineurs effectuaient les travaux préparatoires et les tâches extraordinaires. 

A cette époque, les femmes et les filles étaient exclues des travaux intérieurs. Elles manœuvraient le treuil (trairesses) ou le tapku du bure qui sécurisait le bure. Elles 

vidaient les vases sur le pas du bure. Le charbon était ensuite chargé dans des brouettes par les rakoyeux. Les berwetteresses conduisaient ces brouettes sur des 

parapets surélevés pour charger facilement les charrettes qui conduisaient le charbon au magasin parfois situé en agglomération à une ½ lieue (~2300 m). Les 

chemins étant mauvais et les charrettes petites, on préférait souvent porter le produit à dos (botteresses). Les botteresses avaient aussi le monopole de la fabrication 

des hochets6 (boulets, briquettes, ...) avec de la terroulle7 ou des fouailles8 mélangées d’arzée9. 

  

                                                           
3 personnellement, lors d’une visite des mines de Gällivare (Suède), j’ai pu contater combien le guide était élogieux sur l’apport des immigrés liégeois lors de l’ouverture des mines de fer et de cuivre. 
4 en 1863, la moitié du personnel était originaire du pays de Liège 
5 les remblais à l’arrière de la taille avec les roches arrachées avec le charbon 
6 hochets, ce sont à Liége les formes dans lesquelles on moule la houille grasse pour le chauffage 
7 terroulle ou terrouille ou terre-houille : charbon extrait en surface et pollué par de la terre 
8 fouaille : menu bois de chauffage, fagot dérivé de fou, ancienne forme de feu 
9 argile 
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La machine à vapeur 

C’est au XIXème siècle que la plus grande avancée technologique eut lieu par la mise au point de la machine à vapeur qui pouvait fournir des efforts bien supérieurs à 

l’homme et aux chevaux. Grâce à elle, il fut désormais aisé d’extraire la houille, de démerger10 les mines, de transporter le charbon sur de plus longues distances, de 

fournir l’énergie mécanique à l’industrie. 

Salomé de Cars (1576-1626), Français d’origine, paraît avoir découvert l’emploi de la vapeur en 1615. Les Anglais attribuent cette découverte au 2d marquis de 

Worcester en 166311. Ces deux personnages et sans doute d’autres n’ont pu cependant réaliser une machine utile. 

C’est Thomas Savary (capitaine anglais, 1650-1715) qui construisit la première machine efficace en 169812. Elle servit à l’exhaure d’un puits de mine de faible 

profondeur. C’était une machine basée sur la condensation de la vapeur. Le principe était de remplir un vase, fermé par quatre vannes, de vapeur d’eau produite par 

une chaudière et de condenser celle-ci par injection d’eau froide, créant une dépression qui aspirait l’eau du puits. La vapeur était ensuite admise de nouveau dans le 

vase, après ouverture des vannes pour laisser échapper l’eau condensée. La performance était faible, la pression atmosphérique n’étant jamais dépassée dans ce 

processus et l’alternance entre le chaud et le froid conduisant à une importante perte de chaleur donc de rendement. 

Thomas Newcomen (1664-1722) améliora le système en remplaçant le vase fermé par un cylindre dans lequel coulissait un piston qui, par une bielle, pouvait 

actionner une machinerie, souvent une pompe. Il s’agissait là encore d’une machine qui fonctionnait par dépression de vapeur.  

Une plaque commémorative scellée au n° 2 de la rue Rousseau à Jemeppe-sur Meuse précise : « En 1721, à quelques pas d’ici sur le puits nouveau Cromet, l’Irlandais 

O’Kelly installa la première machine à vapeur du continent, - Jemeppe s/Meuse ». Certains contestent ce fait et prétendent que la première machine aurait été 

installée à la Houillère de la montagne à Saint-Gilles en 1722. Le fait est, en tout cas, que c’est au début de la décennie 1720 que la première machine Newcomen a 

été installée sur le continent et que ce fut dans les faubourgs de Liège. 

Cependant, les machines décrites ci-avant rendaient en quelque sorte illusoire l’emploi de la vapeur à cause de l’énorme consommation de charbon, par le fait de 

leur très faible rendement, principalement dû au contact de l’eau froide et de la vapeur dans un même récipient. 

Telle que nous la concevons généralement, la machine à vapeur (qui fonctionne sous pression obtenue dans une chaudière fermée) remonte au médecin français 

Denis Papin (1647-1712). Il a été le premier physicien à étudier d’une manière sérieuse les effets de la vapeur en vase clos.  

  

                                                           
10belgicisme : enlever l’eau, en français : dénoyer 
11 C’est Héron d’Alexandrie (1ersiècle de notre ère) qui paraît être le premier à construire une machine tournante actionnée par de la vapeur 
12 appelée « miner’s friend », l’ami du mineur 
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Cependant, c’est James Watt (1736-1819) qui inventa en 1765 le condenseur séparé du cylindre, évitant ainsi l’alternance du chaud et du froid dans le même 

contenant et qui, de plus, put travailler à double effet et transformer le mouvement linéaire du piston en un mouvement circulaire stabilisé par un volant d’inertie et 

par le célèbre régulateur de Watt. Bien que les machines de Watt n’aient consommé que le quart de charbon par rapport aux machines de Newcomen, ces dernières 

ont encore été utilisées longtemps13. 

Jars14 rapporte que ces machines n’étaient installées que sur les puits où les venues d’eau étaient les plus fortes, ailleurs on utilisait des hernaz ou des machines à 

vent. Chaque étage de pompage était de quelque 100 pieds (~30 m). 

La machine de Watt a été de plus en plus utilisée à partir des années 1770. Pendant environ un siècle, elle fut utilisée au début quasi uniquement pour l’exhaure puis 

ensuite aussi pour l’extraction. Sans doute, les périodes politiquement instables qui ont ralenti considérablement l’activité industrielle et l’extraction ont conduit à 

maintenir les opérations au moyen de manèges à chevaux (baritels ou hernaz ). 

La première machine à vapeur à double effet d’extraction fut installée au charbonnage du Bois-du-Luc (La Louvière) en 1807, la première en Pays de Liège en 1811 à 

la Houillère de la Plomberie (Ste-Walburge).  

A Amay, en 1851 le sieur de Laminne sollicita l’autorisation d’installer au bure du Thiers Pirka (profondeur 163 m, 5 rue du Coq) deux machines à vapeur, l’une pour 

l’extraction, l’autre pour l’évacuation des eaux. D’autres machines ont certainement dû être installées à Amay, notamment rue des Machines au puits de Wahairon. 

  

                                                           
13 une machine Newcomen a subsisté jusqu’aux dernières années du siècle précédent dans une carrière à Beez 
14 Voyages métallurgiques 1767 
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L’éopiyle de Héron d’Alexandrie, tourniquet à réaction 

Principe de la machine à vapeur de Savary et de Newcomen 
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Machine de Newcomen de la mine d’Anzin (Valencienne) Principe de la machine de Newcomen 
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Première machine sur le continent à  Jemeppe 

Régulateur de Watt (ancienne Poudrerie d’Ombret)

  

Vue écorché de la machine de Watt 
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L’époque où le charbon fournissait l’énergie principale apparaît révolue chez nous. Seules les personnes d’un certain âge se souviennent « dès plates è buses èt 

dès crapauds ». L’âge de la houille a été court, quelques siècles pour épuiser un produit qui s’est fabriqué en plusieurs centaines de millions d’années. 

Précédemment, on utilisait une matière renouvelable, le bois, mais que l’on a aussi malheureusement surexploité. Quand on devait atteindre des températures 

plus élevées, par exemple en métallurgie, on distillait le bois pour obtenir du charbon de bois qui est quasi du carbone pur. 

Au début du royaume de Belgique, l’état des connaissances au sujet de la houille et des houillères est parfaitement décrit dans le «Journal des Connaissances 

utiles" de mars 1834. Je me permets de transcrire ce texte qui donne une excellente représentation de l’état de la question. 
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Le lecteur aura dû avoir son attention attirée par 

quelques faits. Par exemple : 

 cook = coke, 

 gaz-litho= gaz de gazomètre 

 terre houille= terroule, 

 la houille ne s’exploite jamais à ciel 

ouvert alors que, maintenant, les mines 

à ciel ouvert fournissent la majorité de 

la houille, 

 les méthodes d’excavation sont 

mécanisées mais le principe du havage 

est toujours d’actualité, 

 le système d’éclairage n’est évidemment 

plus par chandelles mais la lampe de 

sécurité est toujours utilisée, 

 le système d’aérage est évidemment 

plus performant et parfaitement 

contrôlé, 

 l’hydrogène proto-carboné (CH4) est le 

grisou, 

 la carbonisation de la houille ne se 

réalise plus à la façon du charbon de 

bois mais en fours à coke 

 … 
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D’après Charles Combes (Traité d’exploitation des mines, Liège 1844), l’emploi de la poudre date des environs de l’an 1613. 
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Je me plais à reprendre des extraits des conclusions du Mémoire de Renier Malherbe intitulé « L’exploitation de la Houille dans le Pays de Liège » 

(1863) qui mettent bien à l’honneur les mineurs liégeois 
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.Le travail des femmes et des enfants 

 

  

Travail des enfants d’hier et d’aujourd’hui 

En 1813, le seul élément de réglementation 

défend de « laisser descendre ou travailler 

dans les mines et minières, les enfants en 

dessous de 10 ans ». 

Main d’œuvre agile, docile et économique, 

les enfants sont partout et en nombre. 

Dans les mines, sur 69.461 ouvriers, 1.700 

enfants de 10 à 12 ans, 2.044 filles de moins 

de 14 ans et 3.826 garçons sont employés 

dans les travaux souterrains. 

(Carhop, Florence Loriaux) 

Une enquête menée auprès de médecins et 

publiée en 1870 révèle un débat aux 

arguments archaïques et particulièrement 

très subjectifs en fonction des divers 

intérêts. Les extraits repris ci-contre sont 

terriblement significatifs. 
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Quelques faits concernant la condition ouvrière des mineurs 

Données extraites de « La condition ouvrière au XIXe siècle » de Moisse Alexis ; 2004. 

En 1846, étaient recensés 248.457 ouvriers dont 103.586 (soit 42%) dans les secteurs de la houille du coke, de la métallurgie, des 

carrières et des verreries. Dans le secteur de la houille et du coke, ils étaient 35.847 soit 14%. 

En 1868, les mineurs étaient nettement plus nombreux, 86.991 répartis comme suit : 

Nombre de mineurs en 1868 

  Au fond En surface Au total 

Hommes 49.913 12.988 62.901 

Femmes 5.160 2.657 7.817 

Garçons 8.693 1.873 10.566 

Filles 3.962 1.745 5.707 

Totaux 67.728 19.263 86.991 

Le salaire des femmes était nettement inférieur à celui des hommes mais représentait un complément indispensable à la vie de la 

famille. L’énorme majorité des budgets ménagers présentaient de gros déficits, ce qui explique la sous-alimentation générale. 

En 1896, un ouvrier sur dix était âgé de moins de 16 ans. 

Les salaires moyens étaient très faibles par rapport au coût de la nourriture : 
Evolution du coût des produits vitaux par rapport au salaire moyen  

  1820 1880 2017 

Salaire journalier 1,62 fr 3,50 fr  80 € (3200 fr) 

Prix d'un kilo de pain 0,20 fr 12,30% 0,43 fr 12,29% 3,40 € 4,25% 

Prix d'un kilo de pommes de terre 0,04 fr 2,47% 0,08 fr 2,29% 1,26 € 1,58% 

Prix d'un kilo de viande 1,60 fr 98,77% 4,00fr 114,29% 12 € 15% 

Prix d'un quarteron d'œufs (26 oeufs) 0,70 fr 43,21% 2,40 fr 68,57% 5,25 € 6,56% 
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Sous forme de diagramme, l’évolution apparaît mieux. Seul le prix relatif de la pomme de terre est resté assez stable mais la 

consommation a nettement diminué par le fait de la baisse du prix des autres produits consommables. 
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En 1845 la maladie de la pomme de terre frappait durement. 

L’aliment principal presque éliminé, seul restait le pain de seigle. 

Mais en 1846 le seigle était malade et il dut être remplacé par des navets. 

Le livret de travail, instauré en 1803, constituait une entrave à la liberté du travail, brimait les travailleurs en ne leur reconnaissant 

quasi aucun droit. Les déclarations consignées dans le carnet par les patrons faisaient foi. Aucun recours de l’ouvrier n’était pris en 

compte. Selon l’article 1781 du Code civil, le maître est cru sur son affirmation. 

La condition des mineurs est parfaitement décrite par Florence Loriaux notamment dans sa publication « La condition houillère au 

XIXe siècle : un reporter au pays des mineurs ». Carhop15 2005. Elle place en exergue :  

 

Avant de prouver que la vie d’un mineur valait moins que celle d’un cheval, elle démontre qu’un mineur valait aussi moins qu’un 

esclave car cela coûtait de devoir le remplacer tandis que de nombreux mineurs se présentaient gratuitement. 

                                                           
15
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 La Belgique, effectivement la Wallonie, est donc classée deuxième producteur 

mondial derrière la Grande-Bretagne et avant  la France. 
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Bilan de la 

production de 

houille en 

Belgique  


